
LES DÉCHETS ACCEPTÉS

EN DÉCHÈTERIES

Déchets refusés

dans des conteneurs

dans des conteneurs spéciaux

Electromenager Petits appareils
et écrans

Ampoules éco Néons Piles Huiles de vidange Batteries

Cartons Verres Journaux
magazines

Déchets
végétaux

Encombrants Gravats Plaques
de plâtre

Métaux

Déchets
recyclables

Textiles

Cadavres
d’animaux

Ordures
ménagères

Pneumatiques

Huiles
de friture

Carcasses
de voiture

Pièces
mécaniques

DASRI** Produits
dangereux

Produits
inflammables

TOUT APPORT EN DÉCHÈTERIE DONNE DROIT À DU COMPOST,
DANS LA LIMITE DE 50L PAR APPORTEUR.

Et en Trokali, les objets encore en bon état :
Livres - Textiles - Jouets - Vaisselles
- Petits équipements électriques
et électroniques - Matériels hifi vidéo
- Objets de décoration…

Les plaques de plâtre ne 
sont acceptés que dans
6 des 12 déchèteries 

(La Marine, Saint-Laurent,

Étang Saint-Paul,

Ermitage, Thénor et

Pointe des Châteaux)

4m3 de
déchets
maximum
par jour

+ d’infos sur  www.tco.re


